
ESIGELEC - Relations Ecole-Entreprises - BP 10024 - 76801 Saint Etienne du Rouvray cedex 
Tél. : 02 32 91 58 58 - Fax : 02 32 91 58 59 - e-mail : jean-luc.pecqueur@esigelec.fr 

TAXE D’APPRENTISSAGE 2012 

 

MS : MASSE SALARIALE 2011 
Base Brute Sécurité Sociale  

 

TB : TAXE BRUTE 
MS x 0,5% 

F.N.D.M.A. 
TB x 22%  

Fonds régionaux 
via le Trésor Public 

 

C.F.A. 
TB x 31% 

QUOTA 
TB x 53% 

HORS QUOTA 
TB x 47% 

C.D.A. MS x 0,18% 
Trésor Public - Régions 

 

Quota 
Libre 

Catégorie A  

40% 

 

Catégorie B 

40% 

Catégorie C 

20% 

Fonds National de 
Développement et de 

Modernisation de 
l’Apprentissage 

 
C.F.A. d’accueil 

 
Pour chaque apprenti 

sous contrat au 31/12/11 
suivant coût réel de 

formation publié 
par la Préfecture 

 
 

Centres de 
Formation 
d’Apprentis 

 de votre choix 

 
Etablissements de 

Formations : 
 

Niveau IV : 
BAC Pro / BAC Tech. 

 

Niveau V : CAP/BEP 

 
Etablissements de 

Formations : 
 

Niveau II : 
Licence / Master 1 

 

Niveau III : BTS/DUT 

 
Etablissements de 

Formations : 
 

Niveau I : 
Master 2 
Ingénieur 
BAC + 5 
et plus 

Contribution au Développement 
 de l’Apprentissage   

ESIGELEC, catégories C et B par cumul  
 

Code établissement : 076 23 78 X 
N° de SIRET :   310 456 421 00042  

 

Frais  de stages  
Barème unique pour toutes les entreprises 

Niv. IV & V :  19 € /jour 
Niv. II & III :  31 € /jour 
Niv. I :      40 € /jour 

CFA ESCMT section ESIGELEC  
Code RNCP : 170 25 50 H 

Code établissement : 076 31 51 M 
N° de SIRET :   443 698 279 00017  

 

NB : la CSA est due par les entreprises de 250 salarié s et plus dont le nombre annuel moyen de salariés e n contrat de professionnalisation ou 
d’apprentissage et de jeunes en VIE ou bénéficiant d’une CIFRE est inférieur à 4% de l’effectif moyen de l’entreprise en 2011. 

C.S.A. 
MS x 0,05% à 0,3% 

Trésor Public 

Contribution Supplémentaire à 
l’Apprentissage   

+ 
NB 

Part 
Obligatoire 

Exonérations limitées  à 4% de la Taxe Brute 


